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aux particuliers, sous pretexte que chacun doit s'exercer au lir avec la munilion
d'ordonnance.

Cetle mesure, de la pari de notre Directeur mililaire föderal, nous a penible-
tnent surpris, et eile nous est une preuve qu'on cherche ä donner ä nos lirs d'a-
mateurs un caraclere mililaire. Si malheureusement pour nolre palrie, eile avail
un jour besoin de ses enfants, nous croyons que tous, nous saurions faire nolre
devoir, quelle que soit la munilion employee par nous dans nos exercices de tir.

Bien que nous n'ayons pas la pretention de croi re que les idöes que nous emel-
lons ici aient quelque infiuence sur ce qui est fait et ce qui se fera encore dans le

domaine du tir, nous vous serions obliges, M. le rödacteur, de publier ces lignes,
malgrö leur longueur, dans un prochain numöro. et nous vous prions d'agröer
Passurance de toute nolre consideration.

Quelques amis du tir d'amateurs.

BIBLIOGRAPHIE.
Histoire du siege de Strasbourg en 1870, par M. Reinhold Wagner, capitaine du

gönie prussien, Ire livraison. Berlin (Schneider et O, Unter den Linden 21), 1873;
i br. in-8° avec cartes.
Cette livraison ouvre fort bien une serie d'importants travaux. II s'agit d'un

historique des sieges et bombardements de forteresses frangaises, du ä des officiers
du gönie prussien et publiö, par ordre de l'inspection generale du gönie et des

forteresses, par les öditeurs des « Jahrbücher für die deutsche Armee und Marine, »
SI. Schneider et Ce.

La livraison susindiquee comprend les Operations du siege de Strasbourg,
jusqu'au 11 aoül 1870, c'esl-ä-dire jusqu'ä l'investissement seulement. Elle a une
introduetion, deux chapitres de recit et huit annexes avec trois belies carles. Tous
les renseignements dösirables y sont donnös sur les preparatifs du siege et sur la
Situation respective des deux parlies. Ce travail consciencieux et detaille promet de
fournir le document le plus complel et le plus impartial sur ce grand episode de
la guerre de 1870.

Deux ä Irois autres livraisons, qui paraitront prochainemenl, lermineront le siege
de Slrasbourg et la premiere sörie de celte publicalion.

La seconde serie comprendra le siege de Paris, par MM. les capitaines Edouard
Heyde et Adolphe Frceset, aussi du corps du gönie. Elle cemptera 5 ä 6 livraisons.

La troisieme serie sera formee par le bombardement de Schlestadt el de Neuf-
Brissach, travail de M. le capilaine Paul Wolff.

Tous ces ouvrages seront enrichis des carles el plans necessaires. Les sources
officielles que les auleurs ont eu ä disposilion, l'approbaliou donnee ä leurs
travaux par le giand ötat-major allemand et le merile promplement conslate de la

1" livraison, assurenl ä celte belle publication un interöt exceplionnel el un vrai
succes aupres des amis des sciences militaires. Nous croyons pouvoir recommander
entr'autres cet ouvrage ä toutes nos bibliotheques d'officiers et d'ötudes supörieures.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le IC mai dernier a eu lieu ä Ollen l'assemblöe du printemps de la societe
inedicale suisse. M. Ic ür Bruggier y a rapporle sur la re.vaccinalion mililaire
obligatoire, et son introduetion dans l'armee federale; M. le Dr Erismann sur les
trains sanitaires pendanl la guerre franco-allemande, et leur Organisation eventuelle

en Suisse; M. le Dr Vogt sur l'intrpduction d'une statistique uniforme de la
mortalite pour toute la Suisse.
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La sociele fedörale des sous-officiers aura le 31 mai ä Berne la reunion annuelle

ile ses dölöguös. Les deliberations auront lieu ä 1'Hölel-de-Ville.
Enlr'autres objels ä l'ordre du jour figurenl une proposition de la seclion de

Geneve, tendant ä ce qu'une pötition soit adressee au Conseil federal pour lui
demander une augmentation de la solde des sous-ofliciers, pour le service auquel ils
sont appeles en dehors des unites tactiques auxquelles ils appartiennent, — el une
proposilion du comite central, ayant pour objet une autre pelition au Conseil föderal,

demandant la suppression du sysleme actuel des aspiranls pour 1'infanterie,
les carabiniers el la cavalerie.

La chasse aux enrölements mililaires pour l'ötranger se fait dans quelques
canlons avec beaucoup de zele. Samedi dernier on a arrötö ä Bäle, ä la gare de

Mulhouse, un ressortissant de Granges (Soleure). M. Rüfli, au moment oü il pre-
nait neuf billets de chemin de fer pour Mayence. II s'agissait de neuf recrues pour
le service de Hollande, provenant de diverses localitös de la Suisse, entr'autres
des Grisons el de Berne, et aussi de Beifort.

Le Conseil föderal a promu : commandant du bataillon de carabiniers n° 21,
M. J. Oberer, de Sissach, ä Bäle, acluelletnent aide-major du balaillon n° 1. A

l'etat—major du genie : capitaine, M. Emile Colomb, lieutenant, ä Lausanne;
lieutenant, M. Gustave Naville, sous-lieulenant, ä Geneve; 1er sous-lieulenant,
M. Albert Moll, 2e sous-lieutenant, ä Cliondez.

France. —- L'allocution suivante du president de lr« Republique aux lieulenanls

d'instruction, dans sa recenle visite ä l'ecole de cavalerie de Saumur, mörite

d'etre remarquöe :

II est necessaire, messieurs, que vous vous livriez avec ardeur ä ces nouvelles
etudes Nous avons oublie les Iraditions de la grande guerre et l'art de manier les
grandes masses de cavalerie. — Nous les avons oubliees, je puis bien vous dire
comment.

Dans les guerres d'Afrique, nos troupes eurent affaire ä une cavalerie plus
nombreuse que la nötre et se servant ä merveille de l'arme ä feu, de teile sorte que,
chaque fois que de petits detachemenls devaient operer separement, ils subissaient
des perles parfois considerables. Des lors, au lieu de nous eclairer an loin, nous
avons fait le contraire. La cavalerie se placait au milieu d'un carre d'infanlerie,
d'oü eile ne sortait que pour jouer du sabre et frapper un coup decisif.

Mais il faut revenir aux anciennes Iraditions; elles viennent de nous, et c'est en
combatlant avec nous que les puissances militaires les ont arquises. Dans les

guerres du premier empire, .Mural et sa cavalerie se lancaient ä huit ou dix lieues
en avant de l'armee, souvenl meme ä huit ou dix jours de marche

Dans la derniere guerre, nous avons loujours ete mal eclairös, ä peu d'exceplions
prös, bien que quelques progres aient ete faits ä la suite de la campagne de 1859.

Je vous le repete donc, il faut revenir ä nos iraditions; pour cela, messieurs,
il faut de l'etude et du travail Vous en serez recompenses par de l'avancement;
mais il ne faut pas qne l'ambition soit le mobile qui vous guide. II en esl un aulre
plus eleve, plus noble, auquel vous duvez obeir, c'esl l'esprit du devoir, l'esprit
d'abnegation.

Je sais, messieurs, quo vous travaillez beaucoup; je vous en remercie au nom
de la patrie el de l'interet public.

C'est parier d'or assuremenl. II esl fächeux que les organes officiels ct officieux
de l'honorable marechal ne s'inspirenl pas mieux de ces vues si sages.

Suede. — A l'occasion de la röorganisation de l'armöe, toujours en cours,
'Academie des sciences mililaires tuet au concours les queslions suivantes :
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1. Dans quelle proporlion la cavalerie suedoise doit-elle ölre avec les autres
armes?

2. Les experiences de la guerre 1870-71 ont-elles döraonlrö la necessite de

changements dans la lactique de l'infanlerie?
3. Id. quanl ä la cavalerie et ä son armement?
4. Quelle infiuence peut avoir sur l'art de la guerre la generalisata de

l'obligation du service mililaire?
5. De Tinfluence de la rayure dans la valeur de l'artillerie. A quelles conditions

doil satisfaire 1'armement de l'artillerie pour repondre aux besoins actuels?
6. Pourrait-on accelörer le tir de l'artillerie de campagne par le systöme de

chargement par la culasse et avec un calibre unique, sans prejudice ä la portöe et
aux eflets explosifs?

7. Quel est le meilleur sysleme de fortification permanente en lerrain montueux
comme Test generalement celui de la Suede et particulierement au sud de
Stockholm?

8. De Ia meilleure Organisation des troupes du gönie elde leurs aides dans l'armöe

suedoise.
9. Quels sonl actuellement les canons les plus convenables ä l'armement des

cötes ot de la marine suedoises

10. Comment organiser le service des subsislances en temps de guerre pour
assurer au soldat une nourriture saine et süffisante?

11. Les progrös modernes et l'expörience de la guerre reclament-ils des

changements dans l'organisation du service sanitaire et dans les soins hygieniques de
l'armee suedoise en campagne, et quels seraient ces changements?

Les iravaux, cachetös et munis d'une devise, devront ötre adresses au secretaire
de l'Acadömie, ä Stockholm, avanl le 1er aoüt 1874. Les öcrits primes recevront,
suivant leur merite, la medaihe d'or ou d'argent. L'Acadömie se röserve en outre
de publier dans son Memorial non-seulement les öcrits primes, mais aussi les autres

qui seraient digi^ d'etre connus. En ce cas les auteurs des premiers rece-
vraient une indemnite de 25 thalers, ceux des seconds de 15 thalers.

Fribourg. — Reglement provisoire. sur l'armement. — Le directeur de la
Guerre du canlon de Fribourg, fonde sur l'art. 39 de la loi sur l'organisation
militaire du 18 decembre 1858 et sur la decision du Conseil d'Etat du 17 avril 1874,
ordonnant aux troupes de l'elite des armes reglementaires, decide:

Article Premier. Outre rhabillement et l'equipement reglementaires, l'Etat confie
en dehors du service ä chaque militaire de l'elite, y ayant droit, un fusil (carabine
ou mousqueton) d'ordonnance avec accessoires.

Les accessoires sont: 1 brosse, 1 lavoir, 1 tourne-vis, 1 hole ä huile, 1 bretelle,
1 fourreau de ba'ionnelte, 1 ceinturon, 1 cartouchiere, 1 porte-bai'onnette.

Art. 2. Jusqu'ä nouvel ordre, il n'est point coufie d'armes ä feu, hors des temps
de service :

tt) Aux mililaires domiciliös hors du canton;
0) Aux ressortissants d'autres cantons qui ne sont pas ötablis d'une maniöre

stable, eux ou leurs parents, dans le canton de Fribourg;
c) Aux interdits; aux insolvables ou decretes de prise de corps, aux assistes

(prebendaires) et aux hommes ayant subi une peine correclionnelle.
Art. 3. La remise des armes et accessoires a lieu par unites tactiques. II n'en

est pas delivre individuellemeut
Art. 4. Chaque homme donne quittance ä l'arsenal de tous les objets ci-dessus

enumöres qui lui sont confies. Les numeros en sont inscrits dans son livret.
Art. 5. II est responsable de l'entretien et du bon ötat de son arme et accessoires

aussi bien que de röquipement et de rhabillement qui lui sont confies.
Toute deterioriation ou perte qui aurait lieu en dehors du service (ou meme au
service par sa faute) sera reparee k ses frais. II sera puni, en oulre, sauf les cas
de force majeure, de 5 k 20 jours de prison.
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Art. 6. A döfaut des hommes, les communes sonl responsables des objets confies
ä leurs ressortissants (art. 92 de la loi militaire).

II en est de möme des parents faisant menage commun avec leurs enfants.
Art. 7. Tout militaire vendant ou alienant des objels appartenant ä l'Etat, qui

lui sont confies, est traduit devant un conseil de guerre et passible d'un emprison-
nement de 1 ä 10 ans (art. 135 et 152 du Code pönal militaire födöral)

Cette peine est applicable aux acheteurs et receleurs.
Les objets d'armement, equipement, habillement ne peuvent en aucun cas etre

saisis. (Loi sur les poursuites, art. 25.)
Art. 8. Le fusil, frequemment nettoye et graissö, et, en tous cas, aprös chaque

tir, selon ce qui est prescrit dans les livrets, doit ötre retire dans un local
parfaitement sec et ä l'abri de l'air

Art. 9. II est döfendu aux militaires, sous peine de 5 jours de prison, au
moins:

a) De pröter leur arme, en leur absence, ä qui que ce soit;
b) De l'emporter avec eux lorsqu'ils s'öloignent temporairement de leur domicile

(comme montagnards, ouvriers, journaliers, etc.).
Art. 10. En dehors des services rögulierement commandes, aucun fusil ne peut

etre employö, sinon pour des tirs ä la cible, sur des emplacements reconnus par
les autoritös competentes.

Tout autre tir avec une arme appartenant ä l'Etat, et particulierement prös des
maisons, lieux publics, sur les routes et chemins, sera puni d'une amende de 2 ä

20 fr. et de 2 ä 20 jours de prison. (Loi sur l'organisalion militaire, art. 95.)
Cela sans prejudice des peines ultörieures qui pourraient avoir ötö encourues en

cas d'accidents ou de contravenlion aux lois de police. (Ibidem.)
Art. 11. II y aura chaque annöe, aux endroits et daus la forme arrölöe par la

Direction de la Guerre, au moins une inspection de l'armement, equipement et
habillement des troupes du canton (Loi mililaire, art. 67.)

Art. 12. 11 ne sera dölivrö ni solde, ni rations de vivres pour ces revues, si elles
ne döpassent pas un jour, aller et retour compris.

Tout homme absent sans conge ou due auiorisalion, sera recherche et puni
comme döserteur.

II payera, en outre, la taxe militaire pour l'annöe.
Art. 13. Les commandants d'arrondissements, sergents d'armes, autoritös de

police et communales, sont specialement charges de veiller ä l'exöcution du prösent
röglement.

Les communes, en particulier. sont invitees ä ne delivrer aucun acte d'origine ä

leurs ressortissants ou permis de sejour ou d'ötablissement ä des etrangers ä la
localite, sans s'ötre assuröes que les requerants sont en regle avec l'autorite
militaire.

Art. 14 Un exemplaire du prösent reglement sera delivre ä chaque militaire
d'ölite, ainsi qu'aux autoritös mentionnees ä l'article pröcödent.

Fribourg, le 30 avril 1874.
Le directeur de la Guerre.

Techtermann.
— Le Conseil d'Etat a fait les promotions et nominations suivantes :

Cavalerie. Le 24 janvier, M. Reynold Alphonse, lieutenant, promu capitaine.
Le 9 mars, M. Poffet, Pierre, ss-lieulenant, promu lieutenant.

Infanterie. Dans Ia landwehr: Le 9 mars, au grade de lieutenant, M. Brülhart,
Pierre, l««1 ss-lieutenant. Le 16 mars, au grade de capitaine, M. Jacob, Cyprien,
lieutenant. Le 16 mars, au grade de 1>= ss lieutenant, M. Schuwey, Adolphe. —
Dans la röserve, au möme grade, MM. Grand, Louis ; Hartmann, Henri; Ayer,
Adrien; Conus, J.-J. — Dans l'elite ; Le 30 mars, au grade de capitaine, MM. les
lieutenants Liechty, Alfred, et Gottrau, Charles. — Le 17 avril, dans la landwehr:
au möme grade, M. le lieutenant Vienne, M. Dans l'elite, au meme grade, M. le
lieutenant Scherrer, Fs, et au grade de lieutenant M. le i" sous-lieutenant
Zürich, Ernest. Le meme jour, dans la landwehr, M. Jenny, J., lc sMieutenant, a
ötö promu ler lieutenant quartier-maitre. — Le 6 mai, dans l'elite, au grade de
capitaine, MM. les lieutenants Helfer, Jean ; Aeby, Stanislas, et Guillod, Ls.

Geneve. — Nominalions et avancement d'officiers de juin 1873 ä mai 1874 :

Etat-major cantonal: Au grade de major: le 30 decembre 1873, M. le capi-
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taine Burkel, John-Edouard, chef de l'arme de la cavalerie, et le 31 mars 1874,
M. le capitaine d'infanterie Burnet, Charles-Samuel, seerötaire du departement
militaire. — Au grade de capitaine : le 8 octobre 1873, M. Rochat, Alexandre,
precedemment lieutenant du genie. —Au grade de 2« ss-lieutenant: le 10 avril 1874,
M. Barral, Ch., precedemment sergent-major.

Artillerie : Au grade de capitaine : le 4 juin 1873, M. Merle-d'Aubignö, Emile,
precedemment lieutenant. — Au grade de lieutenant: Le 26 aoüt 1873, M le 1er
ss-lieutenant Bonnet, J.-E. — Au grade de 2« sous-lieutenant: le 15 novembre
1873, M. Achard, Edouard-Emile, aspirant de 2e classe; le 12 mars 1874, M.
Klott, Stanislas-Alfred, sergent; dans la landwehr, le 8 octobre 1873, M. Castan,
Marc, fourrier.

Cavalerie: Au grade de capitaine : le 27 janvier 1874, M. le lieutenant Melly,
Alf.-P.-H.

Carabiniers : Au grade de lieutenant-: dans la landwehr, le 22 novembre 1873,
M. le 1er ss-lieutenant Basset, Fr. — Au grade de 2e ss-lieutenant: le 4 juin 1873,
M. Liebi, W.-Ch capor.; le 25 aoüt 1873, M. Hentsch, Ernest, asp. de 2e classe.

Infanterie: Au grade de commandant de bataillon: dans la landwehr, le 15
novembre 1873, M. !e major Liodel, Jean-Louis. — Au grade de major : dans la
landwehr, le 15 novembre 1873, M. le capitaine Bourdillon Andrö; le 20 mars
1874, M le capitaine George, Ch.-J. - Au grade de capitaine: le 6 mars 1874,
MM. les lieutenants Galopin, Jaques-Henri; Dubois, Ch Dd et Rossier, Jn-Fs ; le
21 mars 1874, M. le lieutenant Court, Ls-Ed et dans la landwehr, le 11 octobre
1873, M. le lieut. Pictet, Ed.-Arthur; le 22 novembre 1873, M. le lieutenant Pö-
clier, Joseph. — Au grade de lieutenant: le 6 mars 1874. MM. les lers sMieute-
nants Privat, Ernest-L.-S.-J.; Kunzler, Jn-Jaques, et Zurlinden, L.-Ad.; dans la
landwehr, le 22 novembre 1873, M. le l«r ss-lieutenant Mallet, Ls-H ; le 6 mars
1874, M. le ler ss-lieutenant Matter, Jn-Edouard.— Au grade de 1er sMieutenant:
le 10 avril 1874, M. le 2c ss-lieulenant Moynat, G.-J.-M. ; dans Ia landwehr, le 22
novembre 1873, MM. les 2e ss lieutenants Rosset, Alexis-L.-E., et Pattay, Jn-L. —
Au grade de 2« ss-lieutenant: Ie 7 juin 1873, M. Favre, Ch.-M., caporal; le 23
septembre 1873, MM. les caporaux Gautier, Alph -F.-V.; Martinet, Emile; Rutty,
Jaq.-Sl; Oltramare, Etienne-F.-P.; et MM. les sergents Viollier, L.-Ernest; Busch,
Jn-Nicolier, et Bouthilier-de Beaumont, Gustave.

Personnel de sante: Au grade de capitaine medecin de bataillon: le 20 septembre
4873, MM. les docteurs Hilt, G.-D., et Vulliet, F.; le 23 janvier 1874, M. le Dr

Dunant, Pierre. — Au grade de lieutenant medecin de batterie: le 23 janvier
1874, MM. Lombard, Ch -Hri, et Glatz, Paul; le 14 avril 1874, M. Haltenhof, G.—
Au grade de ler ss-lieutenant medecin-adjoint: le 20 juin 1873, M. le Dr d'Espine,
Jn-Hri-Ad.; le 25 juillet 1873, M. le Dr Picot, Constant-Ed. ; le 21 janvier 1874,
MM. les D" Mossel, A.-Jules, et Blanchard, Jos.-M.-Jules.

Corps d'instructeurs d'infanterie: Au grade de 2« ss-lieuten.: MM. les
adjudants Tetaz, Jean, et Burdet, Isaac.

Vaud. — Le Departement militaire avant appris que le reglement sur l'habillement,

l'armement et l'equipement de l'armee federale n'ötait pas observe en ce qui
concerne les deux paires de chaussure, a envoye une circulaire aux chefs de corps
leur rappelant les dispositions du reglement. En outre, ä chaque entree au
service, il sera procödö ä une inspection severe de la chaussure, et chaque soldat
trouve en defaut sera l'objet d'une punition diseiplinaire ä subir immediatement
apres l'inspection.

— Le Conseil d'Etat a nomme :

Le28 janvier 1874, MM. Vincent Mollier, a Chäteau-d'OEx, capilaine du centre no I du
bataillon HS R. F.; Constant Jaquery, aCronay, Ier sous-lieutenant des chasseurs de gauche
du öOe bataillon d'elite; Charles Kräutler, ä Bussigny, Ier sous-lieutenant du centre no 2
du batailon IHR. F.; Adolphe Greyloz, ä Ollon, 2e sous-lieutenant du centre n° 4 du 45«
bataillon d'elite, et Louis-Elie-Alexis Blanc, commis d'exercice du contingent de Chailly sur
Vevey, au grade de 2e sous-lieutenant.

Le 6 fevrier, MM. Adolphe Vessaz, ä Lausanne, lieutenant du cenlre n° 3 du bataillon 115
R. F.; William Grenier, ä Lausanne ter sous-lieutenant des chasseurs de droite du 6*
bataillon de landwehr; Ulysse iJossat, ä Granges, 1er sous-lieutenant du centre n» 1 du
premier bataillon de landwehr, et Emile Secretan, a Lausanne, 2e sous-lieutenant des chasseurs

de gauche du bataillon MSR. F.
Le 15, MM. Gustave Bourgeois, ä Bex, 1" sous-lieutenant des chasseurs de droite du 26e
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bataillon d'ölite, et Paul de Meuron, a Lausanne, 2e sous-lieutenant du centre no 5 du 50e
bataillon d'ölite.

Le 20, M. Charles Paillard, ä Ste-Croix, 2e sous-lieutenant du centre no 4 du bataillon
HS R. F.;

Le 21, au grade de lieutenant, MM. les sous-instrueteurs Thevoz et Berney, actuellement 1"!
sous-lieutenants, et Jean-Frederic Rossier, aux Tavernes, capitaine du centre n" t du
bataillon 112, R. F.;

Le 28, MM. Henri-Samuel Roulet, ä Missy, 2e sous-lieutenant du centre np 3 du 45e
bataillon d'ölite, et Amedee de la Harpe, ä Lausanne, 2' sous-lieutenant du centre n° 3 du 115«
bataillon R. F. ;

Le 4 mars, MM. Jean-Elie Jaquiery, ä Demoret, capitaine du centre no 2 du 2e bataillon
de landwehr, et Francois Masson, a Morges, medecin-adjoint, avec grade de ler sous-lieutenant.

Le 20, MM. Maurice de Mie'tntte, d'Orbe, medecin-adjoint avec grade de te' sous-lieutenant;
Marc Jomini, ä Lausanne, Ier sous-lieutenant porte-drapeau du 45e bataillon d'elite, et
Paul Dutoit, ä Lausanne ler sous-lieutenant des chasseurs de droite du (ie bataillon de
landwehr;

Le 4 avril, MM. Jean Mercier, a Morges, officier d'armement du 4e arrondissement, au grade
de capitaine; Jean - Frederic Cavat, ä Croy, lieutenant aide-major du 9e bataillon de
landwehr, au grade de capitaine; Henri Agassiz, ä Echallens, capitaine quartier-maitre
du bataillon no m R. F.; Louis Croisier, ä Morges, capitaiue du centre no 2 du 7e
bataillon de landwehr; Emile-Daniel Chevalley, ä Champtauroz, lieutenant des chasseurs de
droite du bataillon n° 112 R. F ; John Lamlry, a Yverdon, Kr sous-lieutenant des chasseurs
de fauche du H' bataillon de landwehr.

Le H, MM. Louis Chausson, ä Rennaz, capitaine-aide-major du öc bataillon de landwehr ;
Louis Pousaz, ä Ollon, capitaine du centre n° 1 du meme bataillon; Constant Cltcvallley, ä

Charnex, lieuteuant des chasseurs de gauche du 4e bataillon de landwehr; Victor Maget, :\

Lausanne, 2e sous-lieutenant des chasseurs de droile du 45e bataillon d'elite, et Leon Gil-
liard, ä Fiez, 2e sous-lieutenant du centre n" 1 du 46e bataillon d'elite.

Le 14, M. Edouard Nicoliier, ä Vevey, capitaine-quartier-maitre du bataillon de landwehr
no 5;

Le 23, MM. Fawrod-Coune, a Lausanne, et Alfred Chauuet, ä Pampigny, medecins-adjoints
avec grade de in' sous-lieutenant; Ernest Burnier, » Aigle, capilaine du centre n° 2 du öe
bataillon de landwehr; Henri Epars, '» Penthalaz, lieutenant aux chasseurs de gauche du
batailon n° IHR. F.| Fritz-Edouard Morel, ä Avenches, lieutenant du centre n° 2 du
bataillon no 1 12 R. F.; Eugene Page, a Lausanne, 1" sous-lieutenant du centre n° 3 du
45e bataillon d'elite-, Frederic Sacioz, a Aigle, 1er sous-lieutenant du centre uo 4 du meme
bataillon; Charles JVicotterat, a Bex, ler sous-lieutenant du centre no 1 du 4e bataillon
de landwehr; Eugene Major, a Montreux, ler sous-lieutenant du ceutre no 2 du bataillon no
113 R. F., et Francois Decoltogni/, ä Reverolles, 2e sous-lieutenant du centre no l du
bataillon n° 111 R. F.;

Le 24, M. le lieutenant-aide-major Jordan, a Granges, du 10e bataillon d'elite, au grade
de capitaine-aide-major.

Le 25, M. Alfred Kuchonnef, ä Montreux, 2e sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie de
landwehr n° 2.

Le 5 mai, MM. Emile FonUinnaz, ä Montreux, veterinaire 1er sous-lieutenant; Emile-Julien
Piguef, au Chenit, lieutenant du centre n° 3 du bataillon no 111 R. F.; Adrien Jalon, a

Villars-Mendraz, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite du 2e bataillon de landwehr'
et Gustave Bonzon, ä Cossonay, ter sous-lieutenant des chasseurs de gauche du 9e bataillon
de landweht;

Le 8, MM. Alfred Mercier, a Coppet, 2e sous-lieutenant des chasseurs de gauebe du bataillon
de reserve federale no 111, et Alexis Croisier, ä Ballens, 2e sous-lieutenant du centre no
4 du 50* bataillon d'ölite;

Le 9, M. Louis Coigny, ä Vevey, capitaine de la h' compagnie du bataillon de carabiniers
d'ölite n° 6;

Le 16, MM, dans le corps des carabiniers, Eugene Brun, ä La Sarraz, 2e sous-lieutenant
de la 2e compagnie du 5e bataillon d'elite; Charles Boven, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant de
la compagnie de landwehr n° I ; Eugene Busset, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant de la
compagnie de landvehr no 5; Eugene Meylan, au Chenit, 2e sous-lieutenant de la compagnie
de landwehr no 4 ;

Dans le corps de l'infanterie, MM. Rodolphe Bernard, a Lausanne, capitaine des chasseurs
de droite du 46e bataillon d'ölite ; Jean-Samuel Be'raneck, a Payerne, 2e sous-lieutenant de
chasseurs de gauche du 70c bataillon d'elite; Louis Demont, ä Lausanne, 2" sous-lieu_
tenant du centre no 1 du 26e batflllon d'ölite; Jean-Louis Grosjean, ii St-Oyens, 2o sous
lieutenant du centre n° 1 du bataillon 111 R. F., et Jules Freymond, ä St-Cierges, 2e sous-
lieutenant du centre no 2 du bataillon 112 R. F.
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